
evRlL 2012

DELIBERATION N" 14 -2OI2ICCDS

LtsrE oes cotttutssaines rlruLAlRES ET SUPPLEANTS

DE LA courrrriô§ron ir'rrencorvrMuNAlE DES tuPors
DIRECTS

L,an deux mil douze et te 3 avrit à quinze heures, te Consei! communautaire légatement convoqué, s,esf

réuniaunombreprescritparlatoi,ensa//edesdétibérationsdet'hôtetvittedesinnamary,sous/a
présidence de M- Jean-Ctaude MADELEINE' Président'

ETAIENT PRESENTS :

Titulaires

Mr,âR="i?i="*:i:""1Êl*ili,:ii"Jt ALAIN Micher, tituraire absent) , purcHARoben'LMZARorro

winiam, MAGLoTRE Âà'rsonl"oËôilî-oü glîno' iiùcurr c-"ll"d' ionv§'{931ÿ'arie' HoRrH René-

seroe, BRlAts Jocelyn, Mmes cARtsTAN rüi", ôtei-counnr-Ëirn"", LEVEILLE Annick', SELLALIE

"p"é 
aots BLANC cornélie

#ffiMAC_LOREN Nadia, (remptaçant de Mme CAMON Françoise' 
;

M. DUFAIL Gilles (remplaçant de Mme ZULERMARO Karine)

consei,ers communautaires formant la majorité des membres en exercice :

Le Gonseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général des lmpÔts ,, ^-*-..^^,,+^ ' sion intercommunale
Vu ta délibération du ià àài"*or" 2011,le conseil communautaire a créé une commrs

des imPôts directs'
VulasaisinedesMairesdescommunesmembresendatedu06février2012.'
È"t*à" l'exposé du rapport Monsieur le Président ;

Après en avoir délibéré ;

Le Conseil Communautaire,

Articlel.:DONNEACTEàMonsieurlePrésidentdesonrapport,

Article 2' : DECIDE ce qui suit :

Cette commission est composée de 11 membres :

.|eprésidentdel,établissementpublicdecoopérationintercommunale(ouunvice-présidentdélégué);

. 10 commissaires'

...t



-2-

L'articre 1650 A_2 du code générar des impôts dispose que res commissaires ainsi que reurs suppléants en

nombre égal sont désignés par le oir.cteur-oâpartemental dei Finances publiques sur une liste de

contribuable", "n 
norùrË doubte, remplissa.t les londitions prévues au 1, dressée par l'organe délibérant

de l,établissement public de coopération intercommunale sur proposition de ses communes membres'

Les conditions prévues pour les commissaires à l'article 1650 A-1 disposent que les personnes proposées

doivent:

. être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne '

. avoir 25 ans au moins ;

' jouir de leurs droits civils ;

"être 
familiarisées avec les circonstances locales ; , ^^^+iÂc à

. posséder aes Ànais=ances sunisant"i pour I'exécution des travaux confiés à la commtsston ;

. être inscrites aux rôles des irnpo"ititË directes locales de la communauté ou des communes

membres.

un des commissalres est domicilié en dehors du périmètre de l'établissement public de coopération

intercommunale.

La condition prévue au 2è," alinéa de l,article 1650-2 doit également être respectée: les contribuables

soumis à la taxe d,habitation, aux taxes ton"iJr." et à la cotiJaïion ioncière des entreprises' doivent être

éqriiroràr"nt représentés au sein de la commission'

La durée de mandat des commissaires est la même que ce|le de l,organe délibérant de l,établissement

public de coopération intercommunale'

Article 3' : PRoPoSE d,arrêter la liste des commissaires (cf tableaux en annexe) comprenant :

18 domiciliés dans le périmètre communautaire

et2domiciliéshorsouperiÀàirecommunautaire

'20 commissaires suPPléants dont :

t e Oàmicities ians le périmètre communautaire

et z à6miUties hors du périmètre communautaire

Article 4. : PRECIsE que la présente liste a été arrêtée sur proposition des communes à savoir:

. lracoubo : 4titulaires+4 suppléants

. Kourou : Stitulaires+Tsuppléants

. Sinnamary: 5titulaires+ 5suppléants

Saint-Elien,apaspuformulerdepropositions.Dèslorsquecesinformationsserontconnues,leConseil
Communautaire devra procéder a fa mise-a ioui O" f, ii"t". CLit" Oéc'sion a été prise par souci de

simPlification admin istrative'

Articre 5. : AUTORTsE re président à accomprir toutes res formarités nécessaires à r'exêcution de la

présente et a transmJttre cette riste au d;;t"r; Départementri â"" Èlnrnces pubriques par 
'intermédiaire

des services Préfectoraux'

Fait et délibéré à sinnamary en séance publique, le 3 avril 2012

Pour extrait et certifié conforme
Vote

- Conseillers en exercice ' 20

- Conseillers Présents: 16

- Pour ', 17
- Procuration 01

- Contre : 0
s): 0
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